L’An Mil fept cent quatre-vingt Gk e Fhes du mois
| de Je Je foussigné , Arpenteur Juré, résident & #atese—0r
| /. certifie que je me fuis expres tranfporté , par I'Ordre de
Sieur René Hertel , Seigneur de Rouville & autres lieux, dans
ladite Seigneurie de Rouville , a la réquisition de ennlisie
2 o] our lui mefurer , arpenter
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Quarré , tiré la devanture comme dit eft.” a7 g ppoebts- ==
pour le front aux deux extremités ; de laqueﬂe ligne du trait
quarré , j’ai orienté les deux lignes de profondeur paralleles
de chaque coté , lefquelles courrent au#->¢ gl O e
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e ) dela Bouflole , lefquelles j’ai alligné & mefuré jufqu’au bout
24" de ladite profondeur de 0wy~ Pisec L3 j’ai tiré une ligne
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okt g d’une parallele a 'autre, & aux deux angles que ces lignes

s .7/, ont fournies , j’ai planté deux Bornes de pierre avec morceau

e s de Priruse — deflous pour marque & témoin ; en foi de quoi
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7’ai dreflé le préfent Proces-Verbal pour fervir & valoir a qui

il appartiendra , le jour & an ci-deflous. - .~ > //
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